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LE BUREAU 
DES QUESTIONS
EXISTENTIELLES

POURQUOI les figurines  
de la fontaine Saint Étienne 

n’ont pas toujours  
été des anges ?

BIENSÉANCE. Sur la place 
Saint-Étienne, à une trentaine 
de mètres de la cathédrale  
de Toulouse, se dresse la plus 
ancienne fontaine publique  
de la ville. Érigée en 1549,  
cette œuvre du sculpteur  
Jean Rancy fut un temps  
alimentée de manière bien 
moins pudique qu’elle ne l’est 
aujourd’hui ! 

C’est en 1523 que le conseil municipal 
ordonne que la fontaine du Griffoul, 
alors propriété des chanoines de la 
cathédrale Saint-Étienne, soit dé-

tournée et amenée « à la place publique, en lieu 
propice et ydoyne à l’usage et service tant des 
dits chanoines et habituez de ladite église que des 
manans et habitants de ladite citée ». Le tout aux 
frais exclusifs de la ville ! C’est ainsi que, dans 
un souci de salubrité publique, la première fon-
taine publique et municipale vit le jour. La réali-
sation de l’œuvre est confiée à l’incontournable 
sculpteur local Jean Rancy qui livre le monu-
ment en 1549. Néanmoins, l’eau qui descendait de la colline de 
Guilhemery est de mauvaise qualité et a tendance à se tarir. 
De constants et vains travaux doivent être régulièrement en-
trepris, au grand dam du contribuable de l’époque. 
Plus tard, en 1593, date à laquelle la fontaine est surmontée 
d’un obélisque en marbre, les "populos" ou marmousets qui 
ornent toujours la structure font leur apparition. Ainsi, à l’ins-
tar du Manneken-Pis bruxellois, célèbre fontaine représen-
tant un petit garçon nu comme un vers, en train d’uriner l’air 
goguenard dans une vasque en pierre, et devenue un symbole 
du sens de l’humour irrévérencieux de nos voisins, Toulouse a 
aussi eu pendant 56 ans quatre statues de ces innocents pis-
seurs en bonne place. Les incontinentes figurines en bronze 
étaient situées dans des niches creusées dans le piédestal. 
Et entre 1593 et 1649, ces marmousets que l’on peut toujours 
admirer sous l’obélisque de la fontaine Griffoul – la source 
jaillissante en occitan – se soulageaient allègrement dans le 

bassin public. Un bien mauvais exemple pour les garnements 
du quartier à qui un sermon de la maréchaussée laisserait, 
aujourd’hui, un goût salé.
Mais leur présence impertinente sera de courte durée. Le vol 
d’une des statues et les dommages constatés sur les autres, 
peut-être dus à du vandalisme puritain, obligent le sculpteur 
Pierre Affre à les refondre en 1649. Celui-ci, pour suivre les 
tendances de l’époque ou par souci des convenances, amende 
son modèle. Les bambins, toujours en tenue d’Adam, versent 
désormais pudiquement l’eau par la gueule d’un animal qu’ils 
tiennent dans leur main. Pour Karim, un jeune habitant du 
quartier de 7 ans, si l’idée du Manneken-Pis est « quand même 
un peu drôle », il comprend que nos aïeux aient pu être déran-
gés : « Peut-être qu’ils n’aimaient pas trop voir des enfants qui 
pissent dans l’eau qu’ils allaient boire. » 

Nicolas Belaubre 



Il y a de cela cinq ans, j’ai acheté un appartement dans le quartier de Lalande, au 
Nord de Toulouse. Depuis, mes voisins de palier ont changé trois fois. Ceux du 
dessous, deux fois. Et à côté… En fait, je ne sais même pas. 
Je vois leurs allées et venues, mais en réalité, je ne les connais pas. À peine  
"bonjour, bonsoir" quand il m’arrive de les croiser dans le parking, mais c’est à peu 
près les seuls rapports que j’entretiens avec eux. D’abord parce que je n’en ressens 
pas forcément le besoin. Ensuite, parce que je vis seule. Étant de nature méfiante, 
je redoute le fait que cela se sache... Et puis je suis un peu gênée de me présenter à 
eux alors que nous sommes voisins depuis plus d’un an pour certains. Je me rassure 
alors en me disant qu’après tout, ils auraient pu faire le premier pas eux-mêmes. S’ils 
ne l’ont pas fait non plus, c’est qu’ils n’en ont sûrement pas envie. Donc chacun chez 
soi ! 
Issue d’un milieu rural, je suis arrivée à Toulouse il y a plus de dix ans maintenant. 
J’ai toujours été habituée à côtoyer mes voisins, à être invitée chez les uns et les 
autres pour les traditionnels barbecues d’été, à pouvoir leur demander de menus 
services et à en rendre. Mais en ville, tout est différent. Les gens se méfient, se 
jugent, se fuient plus qu’ils ne se rencontrent. Et insidieusement, je suis rentrée 
dans ce moule au fil du temps.
Alors, même si nous vivons très bien de la sorte, sans vraiment se fréquenter, je 
trouve finalement dommage de ne pas connaître mes propres voisins !

Amandine, 34 ans, diététicienne 

«

»

C’EST L’HISTOIRE D’UNE VOISINE ... 
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PARTIE COMMUNE. Taper le mot 
"voisin" dans la rubrique actualité 
d’un célèbre moteur de recherche 
est un coup à raser définitivement 
les murs de son immeuble. 
Sans aller jusqu’aux faits divers 
sordides, le voisin, surtout en ville, 
est davantage devenu synonyme 
de nuisance que de convivialité. 
Pourtant, à l’instar de la Fête 
des voisins qui se tient le 25 mai, 
les initiatives présentées 
dans nos pages témoignent 
qu’il suffit souvent d’un pas 
ou d’un coup de pouce, même 
numérique, pour oser découvrir 
ces étrangers qui vivent 
à nos côtés. Et recréer des liens 
propices à l’entraide. Alors, passe 
le message à ton voisin ! 

CES VOISINS
 qui nous veulent du bien

Je ne connais pas, ou très mal, mes voisins. » 
C’est le cas de 65 % des actifs urbains selon 
un sondage OpinionWay réalisé en 2012. Car 
même si la proximité géographique est, par 
définition, facteur de lien social, ce dernier 

semble souvent occulté, notamment en ville.
L’aire urbaine est particulièrement sensible à ce phé-
nomène car les modes de vie qui s’y développent, fa-
vorisent grandement le "chacun chez soi". D’abord par 
manque de temps, estime Hélène L’Heuillet, maîtresse 
de conférence en philosophie à Sorbonne Université 
et auteure de "Du voisinage – Réflexions sur la coexis-
tence humaine", paru aux éditions Albin Michel. « De 
plus en plus, le temps nous est compté. Nous sommes 
toujours pressés. Et les discussions entre voisins, ça met 
en retard », observe-t-elle. 
Ensuite, parce que les espaces communs où l’on 
pouvait se rencontrer au sein même des immeubles 
ont disparu : « Les conciergeries et les loges des gar-
diens incarnaient ces lieux, ils faisaient le lien entre 
les résidents et il était normal d’entretenir des rela-

tions avec eux », poursuit la phi-
losophe. 
Enfin, ses études ont amené l’ex-
perte à constater que l’avènement 

d’Internet a 
contribué à la 
dégradat ion 
des relations 
h u m a i n e s 
réelles. Il s’agit 
pour elle d’une 
vraie concur-
rence entre les 

réseaux physiques de sociabilité et 
les réseaux virtuels. « Aujourd’hui, 
un e-mail suffit à garder un lien 
familial ou amical, on ne recherche 
plus le contact direct. Pourtant, rien 
ne remplace un rapport authen-
tique. Une main sur l’épaule apaise 
plus que la réception d’un mes-

sage électronique », précise Hélène 
L’Heuillet.
De multiples facteurs qui génèrent 
un véritable anonymat urbain. S’il 
n’est pas nouveau, et parfois même 
recherché, ce phénomène tend 
à s’accroître et à se propager au 
milieu rural. « Les gens ne passent 
plus les uns chez les autres à l’im-
proviste pour prendre des nouvelles 
ou en donner, ils ne se retrouvent 
plus le soir sur les places publiques 
pour échanger, ils préfèrent désor-
mais rester chez eux pour regarder 
la télévision ou surfer sur Inter-
net », lance la philosophe. Ce qui 
était donc propre au milieu urbain 
il y a quelques années s’étend aus-
si aux villages. La principale rai-
son : la peur de déranger. 33 % des 
Français affirment qu’il s’agit d’un 

« Nous avons dressé 
des barrières entre 

nous, au sens propre 
comme au figuré  »

«

COMPRENDRE3



LA FÊTE DES VOISINS EN QUÊTE DE NOTORIÉTÉ

COMMENT AVEZ-VOUS FAIT 
LA CONNAISSANCE DE VOS VOISINS ?

LES SERVICES ATTENDUS 
 DE LA PART DE SES VOISINS

CES VOISINS
 qui nous veulent du bien
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Source : Etude Opinionway réalisée en 2012 et Sondage Viavoice de 2014

frein à leurs relations de voisinage, selon un sondage 
ViaVoice édité en 2014.
Aucune strate de la société n’est épargnée par cette 
individualisation qui gagne du terrain au détriment de 
l’entraide et de la convivialité. « Au fil du temps, nous 
avons dressé des barrières entre nous, au sens propre 
comme au figuré », juge Hélène L’Heuillet, qui détecte 
pourtant le frémissement d’un retournement de situa-
tion. Les gens recommencent à chercher le contact, 
mais attendent souvent un déclic « qui vient notam-
ment avec les enfants. Eux ont moins de pudeur et 
n’hésitent pas à aborder le voisin, à jouer avec lui. Les 
parents suivent », s’aperçoit la philosophe. Un premier 
pas et une tendance illustrés par le nombre toujours 
croissant de personnes qui participent à la Fête des 
voisins (+10% entre 2010 et 2014, d’après le sondage 
ViaVoice) ou deviennent membres actifs de leur asso-
ciation de quartier.

Séverine Sarrat 
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LE COIN  
DES bons voisins
CARREFOUR. À Borderouge, 
le samedi matin, le marché 
de la place du Carré 
de la Maourine est incontournable 
pour qui veut croiser ses voisins 
au-delà de son palier. 
Le rendez-vous est fixé au centre 
de la place, où une table 
en plastique blanc fait office 
de point de rencontre…

«

« Quand je fais 
mes beignets 

de banane plantier, 
il y en a pour toute 

la résidence ! »

Cette table, c’est la seule maison des asso-
ciations du quartier ! », résume Alain, qui 
distribue des tracts pour la prochaine 
Fête des voisins organisée par Ani-
mabord, dont il est un membre actif. L’as-

sociation anime Borderouge depuis 2012 et, comme 
beaucoup d’autres, n’a pour tout local que cette 
table en plastique blanc sur le marché de la place du 
Carré de la Maourine, le samedi matin. Le quartier 
vient à peine de sortir de terre, entre les Minimes, 
Croix-Daurade et les Izards, sur les friches d’anciens 
champs de maraîchage. 
En attendant d’être logé – on parle d’un chantier li-
vré fin 2019, derrière la future mairie – Animabord 
annonce ici ses nombreux évènements, destinés à fa-
ciliter et multiplier les rencontres entre les habitants 
de ce quartier résidentiel, aux innombrables im-
meubles neufs. Journée nature, jardins partagés, jeux 
de pistes, atelier compost… « Il s’agit de rapprocher 
des gens qui ne se sont jamais vus ou qui se croisent 
tous les jours, de dynamiser ce quartier en créant du 
lien social », assure Alain. 
C’est aussi le credo du père Boyer, qui se joint tous les 
samedis matins à la table du marché de la Maourine. 
Il explique devoir provisoirement donner la messe 
dans une salle de l’école Sainte-Germaine-de-Borde-
rouge : « Cela m’est égal, je pourrais officier dans un 
garage ! L’important est de réunir les habitants, pour 
qu’ils se parlent. J’aime mettre en relation. » Le prêtre, 
célèbre pour avoir écrit le "Notre Père des footbal-

leurs", est membre de nombreuses 
associations, dont Animabord et la 
Jeunesse Entente Toulousaine, un 
centre sportif qui compte 600  li-
cenciés, à quelques centaines 
de mètres d’ici. «  C’est un lieu où 
l’on fait connaissance avec l’autre, 
quelle que soit sa culture. Le sport 
est un moyen formidable de ren-
contrer son prochain », affirme 
celui qui, dans quelques jours, as-
sistera là-bas au coup d’envoi de la 

Coupe du monde 
des quartiers, une 
compétition entre 
footballeurs de 
moins de 13 ans.
Lui aussi s’appelle 
Alain, et lui aus-
si est incontour-
nable, le vendeur 
de café et de thé 
du marché de la 

Maourine peut se targuer d’être 
mentionné sur la page Wikipe-
dia de Borderouge. Son stand est 
stratégiquement situé au centre 
de la place, devant la table des 
associations : «  Les habitants se 
rencontrent davantage ici que dans 

leur immeuble, où leurs rythmes de 
vie sont souvent incompatibles. Ils 
viennent discuter le samedi ma-
tin, autour d’une tasse. C’est plus 
rassembleur. » Ce qui se vérifie au 
nombre des convives, tous voisins, 
qui sont une bonne dizaine. 
Parmi eux, Clotilde est un cas à 
part : « Dans notre résidence, tout 
le monde se connaît et les relations 
sont excellentes. » Jardin potager et 
compost collectif, nettoyage festif 
des parties communes et repas 
partagés, son immeuble semble 
être un modèle de bon voisinage. 
Peut-être est-ce un hasard, mais 
il ne dépasse pas deux étages, se 
limite à une cinquantaine d’ap-
partements et affiche un label de 
haute performance environne-
mentale... « Nos propriétaires ont 
choisi d’investir dans la ville-na-
ture, où l’habitation doit s’insérer 
dans la nature plutôt que l’inverse. 
L’ambiance y est paisible, fami-
liale et chaque voisin sait qu’il peut 
compter sur l’autre », ajoute la 
mère de quatre enfants, dont trois 
sont encore à demeure. À ses cô-
tés, son mari Ibrahima confirme : 

S’INSPIRER5



CLAUDE SICRE
> Musicien à l’origine du groupe Fabulous 
Troubadors, il est aussi l’auteur de plusieurs 
ouvrages. Engagé dans le mouvement occitan, 
il a également participé au Comité d’organisation 
du Carnaval de Toulouse ainsi qu’à l’animation du 
Forom des langues du monde.

LA TÊTE D’AMPOULE 

L’ÉPOPÉE  
DES REPAS   
de quartier
BANQUET. Ce n’était pas l’innovation  
du siècle, mais grâce à un concept 
précisément élaboré, les repas de quartier 
instaurés à Arnaud-Bernard dans les années 
1990 se sont avérés un rempart judicieux 
contre le déclin des relations entre voisins 
en ville. Claude Sicre, emblématique artiste 
toulousain à l’origine du projet, revient  
sur les principes de base de cet esprit  
qui perdure.  

C’est un concept initié dans le quartier Arnaud-Bernard qui s’est répandu 
dans toute la France. En 1991, Claude Sicre, chanteur des Fabulous Trou-
badors, concrétise une idée développée dans un roman qu’il était en train 
d’écrire et se lance dans l’organisation de repas de quartier. Toutes les 
semaines, pendant trois ans, d’avril à octobre, les habitants d’Arnaud-Ber-
nard se sont ainsi réunis pour partager les plaisirs de la table. Une ma-
nière de faire face à la montée de l’indifférence, que l’association Carre-
four culturel perpétue tous les ans en juin. 
Tout simple en apparence, le concept repose en réalité sur de solides 
règles. « La première chose à comprendre est qu’il ne s’agit pas d’un repas 
entre copains. Le but est d’aller chercher les gens vraiment, même les plus 
timides, sur le seul critère du voisinage, et leur expliquer le principe sans 
se contenter de poser des affiches. Et ensuite de faire attention à ce qu’ils se 
mélangent, qu’ils participent à l’installation et au nettoyage. Cela nécessite 
une vraie discipline, tout cela était très pensé et organisé », raconte Claude 
Sicre. L’idée prend et les médias s’en emparent, à tel point que les repas 
d’Arnaud-Bernard sont victimes de leur succès. « Beaucoup de monde ve-
nait là alors que l’objectif était que chacun fasse la même chose chez soi. Et 
les gens du quartier se sentaient parfois repoussés », regrette Claude Sicre. 
Pour maintenir la dynamique, le collectif a donc dû tenir bon et affirmer 
l’identité singulière des repas de quartier, des événements civiques et pas 
seulement festifs. « Nous avons par exemple toujours refusé la présence de 
sonorisation, alors que certains voulaient faire des concerts. Il y a eu beau-
coup de fausses bonnes idées de la sorte qui partaient de bonnes intentions 
mais la réussite du concept reposait sur un vrai travail pédagogique, il ne 
fallait pas que ça devienne un gadget », poursuit le musicien. De même, 
un repas de quartier à la sauce Arnaud-Bernard se fait exclusivement en 
extérieur pour ne pas créer de barrières et doit avoir une heure de fin 
définie à l’avance. 
Quant à l’objectif recherché, Claude Sicre tient à tordre le cou à la carica-
ture du retour à l’ambiance de village : « Le but n’était pas d’abolir l’anony-
mat que l’on peut trouver en ville mais de mettre en place un contre-pou-
voir pour ne pas laisser les choses se déshumaniser, tout en gardant sa 
tranquillité. » Le troubadour fourmille ainsi d’anecdotes illustrant l’esprit 
de solidarité qui régnait alors à Arnaud-Bernard. Des petits gestes d’en-
traide, quel que soit l’âge, la catégorie sociale ou l’orientation politique. 
« Parfois, on peut être surpris de découvrir l’opinion politique de son voisin 
mais l’ambition est d’aller au-delà. Il n’était pas question de devenir ami 
avec tout le monde mais de créer des rapports de concitoyenneté. » À Stras-
bourg, à Paris, à Montpellier ou à Bruxelles, des repas de quartier per-
durent encore aujourd’hui. S’y nouent des liens indéfectibles en dehors de 
tout mot d’ordre partisan et dont peuvent émerger des solutions à toutes 
sortes de problèmes. 
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« Quand je fais mes beignets de banane plantier, il y en 
a pour toute la résidence ! »
Debout derrière la table, un gobelet de café fumant 
dans les mains, Allal et Carla s’amusent de se retrou-

ver là où ils se croisent ré-
gulièrement depuis deux 
ans, en voisins : « Carla est 
la première personne avec 
qui j’ai fait connaissance 
dans le quartier, le pre-
mier jour où j’y ai mis les 
pieds, ici même », raconte 
l’ancien Picard. Éducateur 
spécialisé à la retraite, 
Allal donne de son temps 
au Café des familles, un 
autre lieu d’échange et de 

rencontre à Borderouge, qui facilite le partage entre 
familles et générations. On peut y suivre des séances 
de sophrologie, des ateliers de couture ou d’éveil, 
mais aussi participer à des groupes de discussion 
autour de la parentalité ou à des vide-greniers fa-
miliaux.  « On aimerait aller au-delà de ce qui se fait 
au pied des immeubles… Car tous ces rapports sociaux 
sont essentiels : sans l’autre, on ne peut pas vivre », 
conclut-il.

« Ces rapports 
sociaux 

sont essentiels : 
sans l’autre, 

on ne peut pas 
vivre »

Nicolas Mathé 

Philippe Salvador 

Dossier : CES VOISINS QUI NOUS VEULENT DU BIEN 
LE JOURNAL TOULOUSAIN • JEUDI 24 > 30 MAI 2018

6



Créer du lien social. Tel est le leitmotiv de mesvoi-
sins.fr. Ce réseau communautaire regroupe 
les initiatives proposées par les habitants 
d’un même quartier. « On distingue deux 
principaux types de services. D’un côté, 
ceux qui facilitent le quotidien. Et de 
l’autre, les événements sociaux », 
explique Élise Magnin, fondatrice 
du site. Ainsi, il est possible d’or-
ganiser une manifestation, d’em-
prunter des outils, d’échanger 
des bons plans… et bien plus en-
core. Économique, écologique et 
conviviale, la plateforme, dispo-
nible gratuitement sur internet et 
en application mobile, fédère déjà 
plus de 70 000  utilisateurs à travers 
l’Hexagone. Elise Magnin est parti du 
constat que, malgré la proximité im-
médiate, « on a souvent du mal à aborder 
ses voisins, par peur de les déranger. » « Je 

viens d’un petit village proche de Lyon où tout 
le monde se connaît. C’est l’esprit que j’avais 

envie de retrouver », précise-t-elle. Après 
un passage par Berlin où elle travaille 

au développement de nebenan.de, la 
plus grande plateforme de proxi-
mité d’outre-Rhin, l’entrepreneuse  
de 25 ans décide d’importer le mo-
dèle en France. 
D’abord lancé à Paris, le concept 
a gagné Toulouse en mars 2018,  
et y compte déjà plus de 8 000 ins-
crits  : « Notre objectif est d’être 
présents sur tout le territoire d’ici 

2019. Toute personne qui a un voisin 
devrait avoir accès à mesvoisins.fr ! », 

s’exclame le jeune femme.

LA SOLUTION DE LA SEMAINE 

MESVOISINS.FR,
retrouver l’esprit de quartier 
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Hugo Bernabeu 

CULTIVER 
ses relations 
Dans les cours d’immeubles ou au pied des HLM, les jar-
dins partagés en zones urbaines se multiplient. En plus de 
bénéficier d’un potager à deux pas de chez soi, c’est l’oc-
casion idéale pour se rapprocher de ses voisins. Lieux de 
convivialité et d’échange, ils favorisent aussi le maintien 
de la biodiversité. À Toulouse, l’association Partageons 
les jardins accompagne les différents projets de jardinage 
participatif au cœur de la ville.

L’art de bien
"VOISINER"
La Fête des voisins est devenue 
un événement incontournable.  
De plus en plus de quartiers se 
prêtent au jeu et des millions de 
Français se réunissent dans les 
rues chaque année. Mais comment 
organiser sa Fête des voisins ? L’as-
sociation Immeubles en fête pro-
pose pour cela des kits à base de 
ballons, de tee-shirts et d’autres 
accessoires. Elle partage aussi une 
liste de conseils indispensables 
pour une soirée réussie. Alors plus 
aucune excuse pour ne pas faire 
connaissance avec son voisinage  
le 25 mai.

 lafetedesvoisins.fr

EN VOITURE 
avec son voisin

Le covoiturage présente de nombreux 
atouts. Pour se rendre au travail ou 
pour partir en week-end, il séduit 
toujours plus de conducteurs. Et entre 
voisins, les avantages sont décuplés. 
Le covoiturage est bien plus simple 
à organiser et plus rassurant pour le 
conducteur et les passagers. C’est 
l’occasion de tisser des liens avec son 
voisinage, tout en minimisant ses frais 
et son empreinte carbone. Ou com-
ment joindre l’utile à l’agréable.
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"Agir dans mon quartier" est un 
dispositif mis en place depuis 
2009 par la mairie de Toulouse et 
la Caisse d’allocations familiales. 
Par le biais de subventions, il ac-
compagne les projets de résidents 
de quartiers prioritaires. « Des 
initiatives qui doivent se montrer 
d’intérêt collectif et être tournées 
vers l’un des 22 secteurs défavo-
risés définis par la politique de 
la ville », précise Patrick Gomes, 
responsable du domaine territo-
rial à la direction du développe-
ment social de la ville de Toulouse.  
La question du vivre-ensemble est 
au cœur de ces programmes. La 
plupart d’entre eux ont en commun 
la volonté de favoriser les échanges 
entre voisins et d’améliorer l’image 
des quartiers. À la Reynerie par 
exemple, un journal de quartier a 
vu le jour en partie grâce au fonds 
d’initiative. Depuis près de six ans, 
"Reynerie Miroir" informe de l’ac-
tualité du territoire et tisse des 
liens entre les habitants. 

« Les projets peuvent aussi être des 
sorties en dehors des zones priori-
taires. À la mer ou à la montagne 
notamment », explique Patrick 
Gomes. « L’inverse est également 
possible : inciter les habitants 
d’autres quartiers à venir découvrir 
le sien. »  Pour  bénéficier  d’"Agir 
dans mon quartier", il suffit de dé-
poser un formulaire et de présen-
ter son initiative au comité de ges-
tion,  un  jury  spécifique  à  chaque 
zone et composé exclusivement 
d’habitants de cette dernière.  
En cas de validation, le porteur 
de projet obtient une subvention 
d’un montant de 400 à 800 €, 
distribuée sous 48 heures par le 
Centre communal d’action sociale 
(CCAS). Il peut également être 
accompagné dans la conception et la réalisation de 
l’évènement. Ce tout jeune dispositif est en évolution 
constante et suscite l’intérêt d’autres secteurs. « Cette 
année, les quartiers Maraichers, à côté de Rangueil, et 
Bréguet Lécrivain pourront y participer », annonce Pa-
trick Gomes. « Ils n’attendent plus que l’émergence de 
nouvelles initiatives. » 

VOUS ALLEZ EN ENTENDRE PARLER

"AGIR DANS MON QUARTIER"
redonne vie aux zones prioritaires

Hugo Bernabeu 

Dossier : CES VOISINS QUI NOUS VEULENT DU BIEN 
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La création d’un Institut interdis-
ciplinaire d’intelligence artificielle 
(I3A) serait le meilleur moyen 
d’oublier le récent rejet de la can-
didature de l’Université fédérale 
de Toulouse au label d’excellence 
Idex  : « Nous sommes conscients 
d’avoir essuyé un échec. Et nous 
allons montrer que cette université 
vaut bien plus que ce qu’en a dit le 
jury international de l’Idex », s’en-
thousiasme Philippe Raimbault, à la 
tête du regroupement des univer-
sités, grandes écoles et organismes 
de recherche de la région toulou-
saine. Celui-ci compte 200  en-
seignants-chercheurs travaillant 
directement sur l’intelligence arti-
ficielle, auxquels peuvent s’ajouter 

des juristes, économistes ou sociologues. L’institut, tel 
qu’imaginé dans le rapport du député Cédric Viallani, 
profiterait également de la présence d’un large tissu 
de petites ou grandes entreprises, qui se distinguent 
dans le spatial, l’aéronautique, la biologie, l’agronomie 
ou l’environnement, autant de domaines d’application 
pour l’intelligence artificielle : « Nous avons notre place 
dans la cartographie scientifique française. Ce n’est pas 
pour rien si le président de la République a cité Toulouse 
parmi les trois villes à la pointe en matière d’intelligence 
artificielle », enfonce Philippe Raimbault. Recherche, 
formation et coopérations industrielles, trois direc-
teurs de laboratoire ont été missionnés pour préparer 
le dossier de candidature. Un appel à manifestation 
d’intérêt devrait être lancé en juin pour une éventuelle 
labellisation à la rentrée prochaine

L’université mise  
sur L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE

ROBOT. Un rapport du député de l’Essonne Cédric Villani appelle à la création, 
au sein d’établissements d’enseignement et de recherche, d’Instituts interdisciplinaires 

d’intelligence artificielle, réunissant ingénieurs, chercheurs et étudiants. 
L’Université fédérale de Toulouse Midi-Pyrénées veut absolument le sien.

À LA LOUPE

d’un débouché pour sa marchan-
dise. «  Ce nouveau circuit court 
va permettre à l’agri-
culteur d’augmenter 
son revenu de manière 
stable et d’écouler sa 
production à proximi-
té. Cela devrait inciter 
les jeunes à franchir le 
pas pour créer leur exploitation », 
estime Guillaume Darrouy.
Pour finaliser le processus, cinq 
groupes de travail, composés de 
40 partenaires, ont été organi-

sés afin de pousser la ré-
flexion notamment quant 
aux types de produits qui 
pourraient être privilé-
giés : « Nous souhaiterions 
relancer la disparue ca-
rotte de Blagnac, mais aus-
si disposer d’herbes aroma-
tiques et d’asperges vertes 
biologiques locales par 
exemple », commente Ma-
guelone Pontier. Des pro-
ductions de niche, certes, 
mais qui sont activement 
recherchées par les clients 
du MIN. Un groupe tra-
vaille également sur la 
possible mutualisation 
des collectes et de la li-
vraison urbaine, quand un 
autre étudie les différents 
moyens d’inscrire le projet 

dans une économie circulaire avec, entre autres, l’ins-
tallation d’une unité de méthanisation.
« Compte tenu de l’avancée des groupes de travail, sans 
oublier qu’un agriculteur a besoin en moyenne d’une 
année pour finaliser son projet, les premières exploita-
tions devraient pouvoir s’installer d’ici fin 2019 », estime 
Guillaume Darrouy. Une date attendue impatiemment 
par le réseau Jeunes agriculteurs 31, qui espère en 
faire un levier pour convaincre les autres collectivités 
d’amorcer une réflexion similaire et ainsi mettre du 
foncier agricole à disposition des producteurs. 

« Cette convention 
va permettre d’avoir 
accès à des terres 
plus facilement. »

SEMIS. La municipalité de Blagnac 
préempte des terres afin de favoriser 
l’installation de producteurs 
sur la commune. Une initiative 
que le réseau Jeunes agriculteurs 
de Haute-Garonne souhaiterait voir 
dupliquée à d’autres collectivités.

Acquérir des terres agricoles pour les rétrocéder aux 
producteurs, c’est l’idée de la commune de Blagnac 
pour dynamiser l’installation d’agriculteurs sur la zone 
des Quinze sols et y réhabiliter le maraîchage. En par-
tenariat avec le Marché d’intérêt national (MIN) de 
Toulouse Occitanie, une convention entérine l’initia-
tive. Déjà 45 hectares ont été préemptés. « Il s’agit de 
réserver ces terres à l’implantation de producteurs qui 
permettront à la zone de retrouver une vocation maraî-
chère et qui alimenteront le MIN », explique Maguelone 
Pontier, directrice du marché de gros toulousain. 
Une signature accueillie évidemment favorablement 
du côté du réseau Jeunes agriculteurs de Haute-Ga-
ronne, qui voit ainsi sauter un des principaux verrous 
à l’installation de nouveaux exploitants : « Le déblocage 
du foncier est une difficulté importante pour nombre 
d’entre nous. Cette convention va donc permettre d’avoir 
accès à des terres plus facilement », précise Guillaume 
Darrouy, membre du bureau du syndicat. 
Au travers d’un appel à projets auquel pourront ré-
pondre les agriculteurs, et d’un cahier des charges 
favorisant le maraîchage biologique, ils bénéficieront 
de cinq hectares pour produire fruits et légumes, 
essentiellement. Pour le MIN, c’est là l’opportunité 
« d’alimenter les grossistes, les restaurateurs et les com-
merçants en produits locaux de qualité », explique Ma-
guelone Pontier. Pour le producteur, c’est l’assurance 

GRAND ANGLE

Une opportunité pour l’installation  
DES JEUNES AGRICULTEURS
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« En connaissant nos poumons, on 
protège l’environnement. » C’est en 
ces quelques mots que l’association 
Mai Poumons résume sa cause. 
Santé et écologie sont en effet in-
timement liées. Les maladies res-
piratoires  (bronchites chroniques, 
asthme, et cancer) étant dues en 
premier lieu au dioxyde d’azote, 
aux particules fines générées par 
la circulation et par le chauffage, 
et au tabac.
« Même si l’air est globalement sain 
à Toulouse d’après les normes de 
l’OMS, malgré les pics de pollution 
quand le vent tombe, il faut une 
prise de conscience afin que chacun 
œuvre à réduire les risques » pré-
vient Christophe Raspaud, pneu-
mologue et président fondateur de 

Mai Poumons. Outre la diminution du recours à la voi-
ture, la prévention peut aussi passer par la limitation 
d’activité sportive lors des pics de pollution. Autant de 
conseils délivrés sur le Village Mai Poumons, installé 
square Charles-de-Gaulle.
Comme pour toutes les maladies, il est important de 
réaliser un dépistage précoce et d’être à l’écoute de 
son corps, les premiers signes d’affection des voies 
respiratoires étant très discrets : toux et essouffle-
ment. Au Village Mai Poumons, un laboratoire propo-
sera ainsi un test aux visiteurs.
Les sportifs ne sont pas les seuls à solliciter leurs 
poumons comme un véritable instrument de travail  : 
artistes, danseurs, chanteurs et musiciens se partage-
ront la scène du théâtre des Mazades pour le prouver. 
Enfin, un yoga géant réunira les participants à la Prai-
rie des filtres pour clôturer cet événement qui, pour 
la première fois, se déclinera aussi à Bordeaux et à 
Bayonne.

BRONCHES. Du 25 au 27 mai à Toulouse, l’association toulousaine Mai Poumons 
lance la quatrième édition de son opération de sensibilisation à la bonne santé  

de nos poumons. Conférences, village, spectacle et yoga géant 
sont au programme pour mieux connaître ce ‘’filtre’’. 

ÇA BOUGE !

par la Commission européenne en 
avril dernier. Pourtant la France 
traîne des pieds. Stéphane Travert,  
le ministre de l’Agriculture, tente 
même de remettre en 
cause cette interdic-
tion. Selon le gouver-
nement, le premier 
facteur des mortalités 
déclarées serait « d’ori-
gine pathologique », 
la seconde étant 
« les mauvaises pratiques apicoles ». 
« C’est vrai que certains apiculteurs 
n’apportent pas de sirop de nourris-

sement en hiver et leurs colonies 
meurent de faim, mais cela re-
présente une minorité », pour-
suit Martin. 
Les apiculteurs continuent 
d’alerter les pouvoirs publics. 
Olivier Fernandez vient ainsi de 
proposer à Emmanuel Macron 
une candidature spontanée au 
poste de ministre de l’Agricul-
ture ! Gilles Lanio, le président 
de l’Unaf, réclame au gouver-
nement « l’indemnisation des 
apiculteurs touchés ». En atten-
dant, de nombreuses actions 
sont menées pour préserver 
les abeilles. En particulier dans 
les villes . Partenaire du pro-
gramme Abeilles sentinelles 
de l’environnement, initié par 
l’Unaf, la ville de Blagnac a ins-
tallé dès 2008 des ruches au 

Ritouret. Depuis un an, 80 ruches ont également pris 
place à l’aéroport. 
Sur le terrain, les apiculteurs cherchent eux aussi des 
solutions. Ils privilégient par exemple des emplace-
ments proches de champs en culture biologique ou 
suivent l’activité de leurs abeilles grâce à BeeGuard, 
un capteur créé par une société toulousaine pour col-
lecter des données sur la ruche. L’enjeu est immense: 
non seulement pour les 164 000 ruches d’Occitanie  
et donc pour la production de miel local (3 000 tonnes 
en 2015), mais également pour la biodiversité et l’agri-
culture. En Europe, 84% des cultures sont pollinisées 
grâce aux abeilles !  

« Le taux de mortalité 
de mes abeilles atteint 
80% cette année, 
c’est le plus important 
depuis 2002 »

ZIZANIE. Première région apicole 
de France, l’Occitanie est elle aussi  
touchée par l’importante mortalité  
des abeilles atteignant plus de 30% 
selon les territoires. Pour les sauver,  
les apiculteurs essaient de faire changer 
les politiques agricoles. En attendant,  
les villes tentent de devenir de nouveaux 
refuges pour les ruches.

Alors que la première Journée mondiale de l’abeille dé-
crétée par l’ONU a eu lieu ce 20 mai, l’ambiance n’est 
pas vraiment à la fête pour les apiculteurs. « Le taux de 
mortalité de mes abeilles atteint 80% cette année, c’est 
le plus important depuis 2002 », lance Olivier Fernan-
dez, président du Syndicat apiculteurs Midi-Pyrénées. 
Le phénomène touche toutes les régions, comme la 
Dordogne où l’on dénombre 2 500 colonies mortes, 
mais aussi les autres pays européens. Pourtant, les 
causes de l’hécatombe sont floues. « À la sortie de l’hi-
ver, il y a un taux de perte normal de 5%. On estime que 
le frelon asiatique est également à l’origine de 10% des 
abeilles tuées », poursuit Olivier Fernandez. Si cet hi-
ver a été plus long que les autres, selon l’Union natio-
nale de l’apiculture française (Unaf), la météo ne peut 
pas être tenue comme unique responsable. Un autre 
facteur est dénoncé : la contamination chimique par 
les pesticides. « Je constate que mes ruchers situés en 
zone de montagne souffrent beaucoup moins que ceux 
installés proches de champs de maïs par exemple », té-
moigne Martin, apiculteur en Haute-Garonne. Au Sud 
du département, suite à l’épandage d’un fongicide, une 
colonie entière a été décimée. 
De nombreuses études ont montré le rôle "tueur 
d’abeilles" des pesticides, en particulier des néonico-
tinoïdes. Trois d’entre eux ont d’ailleurs été proscrits 

ET MAINTENANT ?

LES ABEILLES battent de l’aile

© Mai Poumons
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MAI POUMONS souffle  
des conseils pour mieux respirer

 maipoumons.org 
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VOLONTÉ. « L’accident ne m’a 
pas changé, au contraire  », assure 
Tony Moggio. Pour celui que l’on 
décrit comme créatif, inventif et 
surtout persévérant, il est évident 
que « quand on le veut et que le 
corps en est capable, on peut se re-
construire ». Après l’accident de 
rugby qui l’a rendu tétraplégique, 
cette énergie l’a poussé à quitter 
son emploi à la SNCF. « Pour ne pas 
rester toute ma vie derrière un bu-
reau », dit celui qui est aujourd’hui 
devenu gérant immobilier, en plus 
de ses autres casquettes d’auteur 
et conférencier.

SOLIDARITÉ. S’il est lui-même 
épargné par les difficultés finan-
cières, il observe avec attention 
les problèmes d’accès aux équi-
pements adaptés pour les plus 
démunis. « Tout le monde n’a pas 
les moyens de se payer un fau-
teuil à 20  000 € » alerte-t-il dans 
ses nombreuses conférences où il 
tente d’apporter « un regard neuf 
sur le handicap  et la relation pa-
tients-soignants  ».

MESSAGER. « Je voulais dire  à 
tous ceux qui ont été victimes d’ac-
cidents graves qu’ils ne sont pas 
foutus », poursuit Tony Moggio. 
Plutôt qu’une reconstruction per-
sonnelle, son premier livre* lui a 
donné « l’occasion d’offrir quelque 
chose aux autres ». Il a ainsi, depuis 
deux ans, fait « une tournée fabu-
leuse » dans les clubs de rugby de 
Pro D2, et prépare un nouvel ou-
vrage sur la prévention des risques 
liés à ce sport.

ÉQUIPE. Dans son entourage, chacun a son rôle : 
son père, cheminot d’origine italienne, qui le suit dans 
ses tournées, sa sœur, qui est devenue son manager et 
agent, et bien sûr sa femme, infirmière de formation, 
qui l’accompagne pour les soins avec sa mère. Une 
vraie petite entreprise, mais surtout, un pilier pour 
l’ancien rugbyman. « Cet amour sans failles me booste 
continuellement », dit-il.

DÉFI. « La vie nous teste, moi je voulais tester ma té-
traplégie », confie-t-il. Adepte de la natation depuis sa 
rééducation, il tire avantage de l’eau qui ne lui fait pas 
sentir le poids du corps. Même si son handicap lui retire 
la moitié de son souffle, il persiste : « Un tétraplégique 
qui traverse la mer , ce serait quelque part une manière de 
retrouver une place dans le monde sportif », espère-t-il.  
Et de renouer ainsi avec son identité. 

IL MÉRITE DE FAIRE LA UNE

Tony MOGGIO 
L’énergie de l’espoir

 Grégoire Souchay

Devenu tétraplégique en 2010 après un accident de rugby, 
Tony Moggio n’a pas pour autant baissé les bras. 
Le jeune homme de bientôt 33 ans témoigne 
d’une énergie remarquable et se prépare désormais 
pour un nouveau défi : Nager quatre kilomètres 
en Méditerranée, à la seule force de ses biceps.
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TOP WEB
 Antoine MAURICE (UMP) @AntoineMAU-

RICE / 23-05 :  « Faire de la lutte contre la #pollution 
de l’air une priorité absolue : besoin de décisions coura-
geuses et mesures fortes pour réduire la place des voi-
tures en ville et prioriser #marche, #vélo et #trans-
ports en commun. A #Toulouse, on s’y met quand ? »

 Jean-Luc LAGLEIZE (UMP) @JeanLucLA-
GLEIZE  / 22-05 :  «Merci au @C_desmaires d’avoir 
bien voulu se faire l’écho de ma question écrite à @N_
Hulot sur la nécessité d’accroître la lutte contre le phé-
nomène des îlots de chaleur dans les grandes villes. »

 Sébastien Vincini @SebVincini / 22-05 + : « La 
volonté de Macron de supprimer aveuglément 120 000 
postes de fonctionnaires va mettre en charpie des ser-
vices entiers. @faureolivier @partisocialiste #Défense-
DuServicePublic #FinDeL’IllusionMacron »

 Conseil Départemental de la Haute-Garonne 
(MPF) / 22-05 : « Devant l’urgence climatique et en-
vironnementale, le Département a renforcé son action 
en faveur du développement durable. Dans ce cadre, 
un budget de 150 millions d’euros est destiné à favori-
ser la transition écologique en Haute-Garonne. En cette 
journée mondiale de la biodiversité et à l’occasion du 
mi-mandat nous reviendrons donc cette semaine sur les 
mesures mises en place par le Conseil Départemental 
pour préserver notre unique biosphère. »

 Archipel Citoyen / 20-05 : « Marc Péré, maire 
de l’Union, a demandé à la ministre des transports de 
se pencher sur l’épineux dossier du péage de l’Union 
qui concerne 13 communes. Il est également question 
de « rallumer l’étoile » des transports en commun afin 
de trouver une alternative intelligente aux problèmes 
des embouteillages qui ne cessent de croitre ! Alors pour 
faire « sauter les bouchons », ne serait-il pas temps d’as-
seoir tous les acteurs concernés et d’imaginer des ré-
ponses lucides et durables aux douloureuses questions 
des transports ? »

* "Moi, Tony Moggio, Talonneur brisé", ed.  Privat
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ne dis pas que ce n’était pas à faire. C’est très bien d’avoir 
des rencontres directes de citoyens à ministre. Mais là, les 
personnes présentes étaient présélectionnées. Le cadre 
n’était pas tout à fait souple. C’est une méthode marketing 
qui, d’une manière générale, témoigne bien des manières 
d’Emmanuel Macron », note le conseiller municipal Eu-
rope Ecologie-Les Verts (EELV). 
Le Parti socialiste lui, se veut plus ironique et y décèle une 
réunion de la famille politique LREM. « Ce gouvernement 
est hors-sol, il suffisait de regarder les photos. J’ai bien vu qui 
composait la salle. Une délégation de cheminots a-t-elle été 
conviée ? Des élus représentant la diversité du territoire ? », 
s’interroge Sébastien Vincini, secrétaire départemental du 
PS, avant de préciser sa pensée : « Cette opération est un 
outil de propagande. »

Le 17 mai dernier, 29 ministres et secrétaires d’État 
se déplaçaient aux quatre coins du pays dans le 
cadre des "Rencontres avec le gouvernement". 
Avec ce dispositif, l’exécutif entend faire de la pé-
dagogie pour expliquer ses réformes aux Français. 
Dans la Ville rose, la ministre des Transports Élisa-
beth Borne tenait ainsi une réunion publique à la 
préfecture de Haute-Garonne devant un auditoire 
composé d’élus, de responsables associatifs, d’une 
délégation des Jeunes avec Macron et de citoyens.  
« Les Français dans leur grande majorité re-
connaissent que le gouvernement a engagé une 
transformation du pays. Par contre, il y a des in-
terrogations sur la méthode. C’est une démarche 
républicaine », souligne Pierre Casteras, référent 
haut-garonnais de la République en Marche. 

TRANSPARENCE CÔTÉ PILE, 
MARKETING CÔTÉ FACE
Une « démarche républicaine » suffisante pour redorer 
le blason d’un parti à l’image élitiste ? « Notre démarche 
est novatrice. C’est Benjamin Griveaux (porte-parole 
du gouvernement, ndlr) qui l’a initié pour être au plus 
proche des Français. Il n’y a pas de filtre, les ministres 
répondent à toutes les questions », précise le référent 
LREM. Mais, dans l’opposition, ce désir de transpa-
rence ne passe pas toujours. Si la présidente des Répu-
blicains de Haute-Garonne, Laurence Arribagé, estime 
« ne pas avoir de commentaires à faire sur le sujet », 
d’autres voix comme celle de Régis Godec s’élèvent 
pour qualifier le dispositif d’opération marketing. « Je 

C’EST ARRIVÉ PRÈS DE CHEZ VOUS

Le gouvernement  
face aux Français,  
UNE OPÉRATION HABILE ?
DÉCENTRALISATION. "Rencontres avec le gouvernement", c’est le nom du dispositif 
initié par la majorité présidentielle pour expliquer l’action gouvernementale 
aux Français. À Toulouse, c’est Élisabeth Borne, ministre des Transports, 
qui représentait cette initiative. Opération pédagogique, de communication ou contre-
productive, le JT a voulu savoir ce qu’en pensaient les responsables politiques locaux. 

François HOLLANDE attire les foules à Toulouse
François Hollande a suscité l’engouement du public lors de la séance de dédicaces de son livre  
"Les leçons du pouvoir", samedi 19 mai à la librairie Privat. Quant à la fédération socialiste du départe-
ment qui n’avait rien prévu 48 heures avant sa venue, elle a finalement convié in extremis les militants 
pour une rencontre avec l’ancien président de la République, qui continue d’entretenir le flou sur son 
avenir politique.

Vanessa Vertus 
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POLITIC’ PORTRAIT 

Christophe   
LUBAC  

La gauche  
dans les gènes

Ancien numéro deux départemental  
d’un Parti socialiste qu’il a quitté  
récemment pour le mouvement  
Génération.s, le maire de Ramonville 
Christophe Lubac revendique  
la construction d’un parcours cohérent. 
En essayant de garder à l’esprit  
les motivations profondes  
de son engagement politique. 

Pour expliquer l’origine de son goût pour la politique, 
Christophe Lubac évoque un atavisme familial. L’un 
de ses aïeuls fut l’initiateur du système d’aide de san-
té durant la Commune de Paris, dont il devint dépu-
té. « Une histoire un peu cachée dans la famille qui a 
ressurgi avec mon père, engagé au Parti socialiste dans 
les années 1970 », révèle-t-il. Ses premiers engage-
ments à lui prennent une forme associative, au sein  
de SOS Racisme notamment. Une époque où il préfère 
créer un journal lycéen inspiré de "Charlie Hebdo" que 
côtoyer  le Mouvement des  jeunes  socialistes  :  « L’es-
prit révolutionnaire de mon aïeul me faisait certaine-
ment me méfier des partis », explique-t-il. Pour autant, 
il s’inscrit à Sciences-Po Toulouse avec un but bien 
précis : devenir cadre de l’administration territoriale 
pour monter des projets auprès des élus. Et consent 
finalement à s’engager au PS  : « C’était la fin du gou-
vernement Jospin, le socialisme était encore synonyme 
de progrès social, avec les 35 heures, la couverture mu-
tuelle universelle ou les emplois jeunes »
Au terme de ses études, il devient directeur général 
des services de la mairie de Labège. Il y découvre les 
rouages de la politique tout en peaufinant le projet pa-
tiemment mûri de devenir maire de Ramonville. Il est 
élu en 2008. Depuis, son histoire l’a une nouvelle fois 
rattrapé. En janvier dernier, Christophe Lubac quittait 
le Parti socialiste pour le mouvement Génération.s 
de Benoît Hamon, qu’il avait soutenu dès la primaire 
des présidentielles. « Une décision humaine difficile, 
mais naturelle politiquement », motivée par trois actes 
de  rupture  :  le  Crédit  d’impôt  compétitivité-emploi 
(Cice), la polémique sur déchéance de nationalité et la 
loi Travail. Auprès de Génération.s, il assure retrou-
ver une gauche qui s’attaque réellement aux inégalités 
face à un président qui « applique un schéma classique 
de domination de classe ». Ainsi qu’une nouvelle ma-
nière de faire de la politique avec un fonctionnement 
horizontal  :  « Je n’ai négocié aucun poste, au grand 
étonnement de certains collègues », sourit Christophe 
Lubac. Pour l’avenir, ce dernier affirme vouloir briguer 
un troisième mandat à Ramonville afin de concrétiser 
les projets initiés en 2008. 

Nicolas Mathé 
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Jeux
CONCOURS

Gagnez l’un  
de ces cadeaux  

en envoyant  
un mail à : redaction 

@lejournaltoulousain.fr
Mettre en objet :  
Jeux concours

*Dans la limite des stocks 
diponibles

"Tant que 
se dresseront  
les pierres"

En 1942, dans une France 
plus que jamais divisée, 
des voix s’élèvent. Et si la 
Bretagne devenait indé-
pendante ? Le rêve d’une 
poignée d’exaltés ? Trois 
frères, trois chemins dif-
férents qui les condui-
ront au bout de leur en-
gagement. Témoins de 
leur confrontation, de 
leurs déchirements, un 
père privé de parole et la 
jeune émigrée russe ve-
nue prendre soin de lui. 
Au bout du voyage, c’est le 
destin d’une famille mais 
aussi d’une région qui se 
joue.

"Bleu de Prusse"
Selon une de ces construc-
tions virtuoses dont il a le 
secret, Philip Kerr nous 
emmène à Berchtesgaden, 
où Hitler est attendu pour 
son cinquantième anni-
versaire. Quand un ingé-
nieur est assassiné sur la 
terrasse du Berghof, le nid 
d’aigle du Führer, c’est la 
panique : jamais au grand 
jamais ce sacrilège ne doit 
être rendu public. Sommé 
par le général Heydrich de 
découvrir, et dans la plus 
absolue discrétion, le cou-
pable, Bernie Gunther ne 
dispose que d’une semaine 
pour réussir.

LIVRE

LIVRE

BAL POPULAIRE. Très présente à Toulouse, la pratique du forró 
est mise en lumière depuis quatre ans par un festival hautement 
chaleureux, le Printemps du forró. Cette nouvelle édition qui se tient 
du 30 mai au 3 juin dans les quartiers Saint-Cyprien et Pont-des-
Demoiselles, invite les novices aussi bien que les puristes du genre  
à se plonger dans cette riche culture venue du Brésil.

talle. « Le forró prend de l’ampleur car c’est une musique 
festive qui parle directement au corps. Dans un monde 
où chacun a tendance à vivre de son côté, cela permet de 
se rencontrer. D’ailleurs, en Europe, le succès est surtout 
basé sur l’aspect danse de couple. Notre but est de mon-
trer que le forró est bien plus que cela, même si Toulouse 
est déjà très ouverte à cette diversité. C’est un terreau 
fertile pour la disci-
pline avec une dizaine 
de groupes », analyse 
Lise, cofondatrice de 
l’association Simbora.
Il faut dire que le ter-
rain avait été labouré 
il y a de cela une tren-
taine d’années. Dans 
les années 1980, les 
Fabulous Trobadors s’emparaient déjà des rythmes et 
des instruments du forró pour dresser des ponts entre 
la culture occitane et celle de la région du nordeste au 
Brésil, dont il est originaire. Un passage directement 
emprunté depuis par Carlos Valverde, venu à Toulouse 
pour étudier la musique traditionnelle occitane : « Des 
thèmes abordés aux instruments utilisés, les liens sont 
nombreux entre ces deux cultures populaires. Le forró 
a agi sur moi comme une découverte de mes racines. 
Il m’a permis de rencontrer mon pays, ma culture. J’ai 
envie de transmettre ça à mon tour ».
Chaque année, un instrument est mis à l’honneur par 
le festival. Après la rabeca (violon) et la pifada (flûte 

en bambou), place à l’accordéon 
"oitos baixos", bien connu dans 
nos contrées sous le nom d’ac-
cordéon diatonique, avec la pré-
sence du maître brésilien Heleno. 
En tout, 60 artistes sont conviés 
et une vingtaine de stages propo-

sés. « Chaque journée 
est conçue pour mon-
trer les diverses formes 
de cette culture. Mais 
aussi pour que chacun 
puisse participer. Que 
ce soit par le chant ou 
par la danse, on peut 
entrer très facilement 
dans le forró », ajoute 

Lise. L’origine du mot serait d’ail-
leurs dérivée de l’inscription "For 
all" qui trônait sur les panneaux des 
bals forró au Brésil dans les années 
1940. Et à la fin du bal, il est tou-
jours de coutume que les musiciens 
quittent la scène pour se mêler au 
public. « C’est peut-être juste pour 
ce moment magique qu’on organise 
tout ça », glisse Carlos Valverde. 

Il suffit d’éplucher les program-
mations des cafés associatifs, 
des centres culturels ou des MJC 
pour s’en rendre compte. Depuis 
quelques années, un terme prend 
de plus en plus de place en ville  : 
le forró. Une vague de fond qui a 
débouché, il y a quatre ans, sur la 
création d’un festival consacré à 
cette culture millénaire héritée 
des Indiens d’Amérique, miroir 
d’un Brésil plus authentique et plus 
traditionnel que celui incarné par 
la samba. « Même au Brésil, le for-
ró n’est pas très reconnu. Pourtant, 
c’est une culture très riche qui en-
globe musique, chant et danse, ce 
qui est très rare. C’est pour montrer 
cet univers large que le festival est 
né », assène Carlos Valverde, ar-
tiste brésilien à l’origine de la ma-
nifestation. 
Démarré à la MJC du Pont-des-De-
moiselles, où Carlos Valverde offi-
cie en tant qu’intervenant, le Prin-
temps du forró est soutenu depuis 
sa troisième édition par l’associa-
tion Simbora et conquiert patiem-
ment le public en répandant de la 
bonne humeur partout où il s’ins-

SORTIR

LE FORRÓ, un printemps  
qui S’INSTALLE À TOULOUSE

« Le forró m’a permis 
de rencontrer mon pays, 
ma culture. J’ai envie 
de transmettre ça 
à mon tour »

Du 30 mai au 3 juin 

 printempsduforro.festik.net

Un FESTIVAL à taille humaine
Pour perpétuer l’ambiance conviviale du forró, des ateliers jeunes publics sont orga-
nisés afin que toute la famille puisse danser ensemble. Un ‘’forrómaton’’ permettra de 
créer des souvenirs et l’association Simborra prévoit également des cours de portu-
gais déambulatoires, adaptés à chaque lieu (bar, restauration, musique…).
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CABINET DE Maître 
Jean-Paul ESCUDIER

Avocat à TOULOUSE 
10, rue des Potiers 31000 TOULOUSE

Tel 05.61.55.37.63 
 Fax 05.61.14.15.06

e-mail : jean-paul.escudier@
wanadoo.fr

VENTE
AUX ENCHERES PUBLIQUES

SUR LICITATION 

Jeudi 28 JUIN 2018 
à 14 H 00

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE 
TOULOUSE-PALAIS DE JUSTICE  2, 

ALLEES JULES GUESDE

MAISON 
D’HABITATION 

AVEC DEUX 
TERRASSES

GARAGE ET JARDIN
AU LHERM

5 BIS CHEMIN 
DE CAMPARDON

SECTION E 
NUMEROS 1080, 

1083, 1084, 1323, 
1324

CONTENANCE 
TOTALE 29 a 19 ca

MISE A PRIX :
 180.000,00 EUROS 

AVEC FACULTE DE BAISSE 
DU QUART EN CAS DE 

CARENCE D’ENCHERES.

Les meubles meublants sont exclus de 
la vente.

Le cahier des conditions de la vente 
n°15/00312 peut être consulté au Greffe 
du Tribunal de Grande Instance de TOU-
LOUSE aux jours et heures prévus à cet 
effet, au Cabinet de l’avocat poursuivant 
ou sur internet www.info-encheres.com.

Visite : VENDREDI 15 JUIN 2018 
DE 14 H 30 A 15 H 30
Seuls les Avocats au Barreau de TOU-

LOUSE peuvent soutenir les enchères.

                                 Me J.P ESCUDIER
                                      Avocat signé

Maître Colette FALQUET 
Avocat à TOULOUSE 

8, Rue Bouquières 31000 TOULOUSE
Tel 05.61.53.10.60 
 Fax 05.62.26.44.94

e-mail : avocats@falquet-co.fr

VENTE
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

Jeudi 28 JUIN 2018 
à 14 H 00

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE 
TOULOUSE-PALAIS DE JUSTICE  

2, ALLEES JULES GUESDE

APPARTEMENT T2 
AVEC PARKING 

DANS LA RESIDENCE 
HOTELIERE AEREL

A BLAGNAC
4, RUE DIEUDONNE 

COSTES
LOTS 131 ET 184

MISE A PRIX :
 27.000,00 EUROS 

L’IMMEUBLE EST DESTINE 
A UN USAGE 

D’HEBERGEMENT 
HOTELIER.

Le cahier des conditions de la vente 
n°17/00273 peut être consulté au Greffe 
du Tribunal de Grande Instance de TOU-
LOUSE aux jours et heures prévus à cet 
effet, au Cabinet de l’avocat poursuivant 
ou sur internet www.info-encheres.com.

Visite : MARDI 12 JUIN 2018 
DE 10 H 30 A 11 H 30
Seuls les Avocats au Barreau de TOU-

LOUSE peuvent soutenir les enchères.
                                 Me C. FALQUET
                                      Avocat signé

Maître Colette FALQUET 
Avocat à TOULOUSE 

8, Rue Bouquières 31000 TOULOUSE
Tel 05.61.53.10.60 
 Fax 05.62.26.44.94

e-mail : avocats@falquet-co.fr

VENTE
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

Jeudi 28 JUIN 2018 
à 14 H 00

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE 
TOULOUSE-PALAIS DE JUSTICE  

2, ALLEES JULES GUESDE

MAISON DE 
VILLAGE

A LATRAPE
LIBRE 

D’OCCUPATION
41 GRAND RUE 

SECTION C 
NUMERO 49

CONTENANCE 
2 a 30 ca9
MISE A PRIX :

 18.600,00 EUROS 

Le cahier des conditions de la vente 
n°17/00096 peut être consulté au Greffe 
du Tribunal de Grande Instance de TOU-
LOUSE aux jours et heures prévus à cet 
effet, au Cabinet de l’avocat poursuivant 
ou sur internet www.info-encheres.com.

Visite : LUNDI 11 JUIN 2018 
DE 14 H 30 A 15 H 30
Seuls les Avocats au Barreau de TOU-

LOUSE peuvent soutenir les enchères.
                                 Me C. FALQUET
                                      Avocat signé

Maître Michel FRAYSSE
Avocat à la cour 

Conseil en droit des sociétés
37 boulevard Jean Brunhes

 (31 300) TOULOUSE

SANGO BELTZ
Société par actions simplifiée 

au capital de 25 000 euros 
Siège social : 61 Avenue de Toulouse 

31 750 ESCALQUENS

Avis de constitution 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 23 mai 2018, il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

FORME : société par actions simplifiée
DENOMINATION : SANGO BELTZ
CAPITAL : 25 000 euros
SIEGE : 61 Avenue de Toulouse 

(31 750) ESCALQUENS
OBJET : prises de participations au capi-

tal de toutes sociétés, acquisition, gestion 
et vente de tous titres de participations, 
conseil et assistance administrative et fi-
nancière et toutes activités exercées par 
les sociétés holding

DUREE : 99 ans
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions

AGREMENT : Les cessions d’actions sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés

PRESIDENT : Madame Marie-Pierre 
TORRES, demeurant 61 avenue de Tou-
louse (31 750) ESCALQUENS

IMMATRICULATION : au R.C.S. de Tou-
louse.

SCP 
DESSART-DEVIERS 

Avocats 
5, rue Tolosane 31000 TOULOUSE

 Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à TOULOUSE du  16 mai 2018, il 
a été consitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes : 

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée à associé unique

Dénomination sociale : T-CONCEPT
Nom commercial : BLACK LEMON
Siège social : 11, rue Peyras à TOU-

LOUSE (31000)
Objet social : Création et exploitation 

de fonds de commerce de restauration 
traditionnelle et de restauration rapide 
(Salon de thé, saladerie, sandwicherie, 
restauration à emporter, vente de bois-
sons à emporter, production et vente de 
tartes salées ou sucrées, pizzeria) avec 
licence de débit de boissons, ainsi que 
toute autre activité reliée directement ou 
indirectement à celles-ci.

Durée de la société : 99 années 
Capital social : 1000 euros en numé-

raires. 
Gérance : Monsieur Yann MURAT de-

meurant 12, rue des Eglantines à SAINT-
ORENS-DE-GAMEVILLE (31650)

Immatriculation de la société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
TOULOUSE.

 Pour avis, la gérance                                    

Avis de constitution

Avis est donné de la constitution de la 
société à responsabilité limitée pour une 
durée de 99 années à compter de son im-
matriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés de Toulouse dénommée 
Hevima Consulting au capital de 1 000 € 
ayant pour objet : « Toutes prestations de 
conseils en services et systèmes informa-
tiques, de conception et de développe-
ment informatique, ainsi que de formation 
sur les outils, méthodes et technologies 
informatiques », dont le siège social est 
à TOULOUSE (31000) – 7 Rue de Rému-
sat et dont le gérant est Monsieur Bap-
tiste VENDRELY demeurant à TOULOUSE 
(31000) – 7 Rue de Rémusat.  

                              Pour avis, la gérance

Suivant acte SSP en date du 
10/05/2018, il a été constitué une sasu. 
Dénomination : EASY DEPANNAGE. Ob-
jet  : Travaux de serrurerie. Siège social  : 
10 rue des tonnelles 31170 TOURNE-
FEUILLE. Capital : 100 €. Durée : 99 ans. 
Président: M. Anas OUBAHA, 10 rue des 
tonnelles 31170 TOURNEFEUILLE. Imma-
triculation RCS TOULOUSE.                                      

Suivant acte sous seing privé en date 
du 22/05/2018, il a été constitué une sas. 
Dénomination : PETIBIO. Objet : - four-
niture de tout type et mode de prestation 
de services aux collectivités et aux par-
ticuliers notamment dans les domaines 
de la restauration collective (confection, 
distribution et service de repas) - confec-
tion, achat, distribution, vente, fourniture 
et plus généralement diffusion de tous 
produits et services en liaison avec l’ob-
jet ci-dessus. Siège social : 2 Rue du Parc 
31530 LEVIGNAC. Capital : 45.700  €. 
Durée : 99 ans. Président: M. Richard JU-
LIAN, 20 Rue du Docteur Léon Calmette 
Appart A40 31300 TOULOUSE. Clause 
d’agrément: Le pacte d’actionnaires 
contient une clause d’agrément des ces-
sions de parts. . Conditions d’admission: 
Tout associé a le droit de participer aux 
décisions collectives, personnellement ou 
par mandataire, quel que soit le nombre 
d’actions qu’il possède. Il doit justifier de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision col-
lective. Immatriculation RCS TOULOUSE.  

Maître 
Nathalie BURGARD 

LE BOULC’H  
Notaire 

9 rue Urbain Vignères 
  31340 VILLEMUR SUR TARN 

 Avis de constitution

Suivant acte reçu par Me Nathalie BUR-
GARD LE BOULC’H notaire associé  à VIL-
LEMUR/TARN (31240)  le 12/05/2018, il  
a été constitué  une société civile immo-
biliere  dont les caractéristiques sont les  
suivantes :

Forme: Sociéte Civile Immobilière regie 
par les dispositions générales et spéciales 
des articles 1832 à 1870-1 du code civil 
et du décret numero 78-704 du 3 juillet 
1978.

Dénomination :  KERASAK 
Siège social : 25 Rue Urbain Vitry 31000 

TOULOUSE 
Objet social : 
  La société a pour objet : l’acquisition 

par voie d’achat ou d’apport, la proprié-
té, la mise en valeur, la transformation, la 
construction, l’aménagement, l’adminis-
tration, la location et la vente (exception-
nelle) de tous biens et droits immobiliers, 
de tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en ques-
tion.

Le tout soit au moyen de ses capitaux 
propres soit au moyen de capitaux d’em-
prunt, ainsi que de l’octroi, à titre acces-
soire et exceptionnel, de toutes garanties 
à des opérations conformes au présent 
objet civil et susceptibles d’en favoriser le 
développement.      

Et, généralement toutes opérations ci-
viles pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à cet objet ou susceptibles 
d’en favoriser le développement, et ne mo-
difiant pas le caractère civil de la société.

durée : 99 ans
capital social  : 1000 €   
apport en numeraire : 1000 € 
Gérant associes: . M. Briac-Yves KERI-

HUEL demeurant à TOULOUSE (31000) 
25 rue Urbain Vitry gérant  non statutaire.

immatriculation : RCS TOULOUSE    .
Cession de parts : Les parts sont libre-

ment cessibles entre associés et au pro-
fit de l’ascendant ou du descendant d’un 
associé,  toutes les autres  cessions sont 
soumises à l’agrément préalable à l’unani-
mité des associés.  

 Pour avis. Me BURGARD LE BOULC’H  

Suivant un acte ssp en date du 
01/05/2018, il a été constitué une SAS

Dénomination : M.P.P
Siège social : 11 Allée De Longueterre 

31850 MONTRABE
Capital : 1000 €
Objet : négoce de menuiseries,maté-

riaux d’isolations
Durée : 99 ans
Président : M. VIRLEUX Patrick 1631 

Chemin De La Rivière 31660 BESSIERES
Cession d’actions : Soumise à agré-

ment
Immatriculation au RCS de TOULOUSE

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à Toulouse du 22 mai 2018, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes : Dénomina-
tion sociale : JIFU - Forme sociale :SARL 
à associé unique - Siège social : 64 bis, 
Rue de la Colombette - 31000 TOULOUSE 
- Objet social  : Restauration sur place et 
à emporter - Durée de la Société : 99 ans 
à compter de l’immatriculation au RCS - 
Capital social  : 1 000 Euros - Gérance : 
Monsieur Bin DONG, demeurant 927, Lieu 
dit Domec – 33650 SAINT MORILLON. Im-
matriculation  : RCS de Toulouse. 

                                         La Gérance                                    

Avis de constitution

Par acte sous seing privé en date du 
1er mai 2018,  est constituée la Société 
présentant les caractéristiques suivantes : 

FORME : Société par actions simplifiée à 
associé unique

DENOMINATION : MAISON CHADLI
CAPITAL : 120 000 euros
SIEGE : 2 Place d’Empalot, Centre com-

mercial, 31400 TOULOUSE
OBJET : Fabrication de pain et de pâ-

tisserie fraîche, pain grillé, d’épices, pains 
courants, pains divers, de conservation 
limitée, snacking, pâtisserie orientale

DUREE : 99 Années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE :
Tout associé peut participer, personnel-

lement ou par  mandataire, aux assem-
blées sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective trois jours  
ouvrés  au moins avant la réunion de l’as-
semblée.

Chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGREMENT DES CESSIONS :
Les actions ne peuvent être cédées y 

compris entre associés qu’avec l’agré-
ment préalable de la collectivité des as-
sociés statuant à la majorité des voix des 
associés disposant du droit de vote.

ORGANES SOCIAUX
Nomination sans limitation de durée.
Président : Monsieur CHADLI Najib, de-

meurant 4 Rue François Giroud, Quartier 
Buchens, Résidence Spaceo, Bâtiment 
A, Appartement 04, 31520 RAMONVILLE 
SAINT AGNE.

IMMATRICULATION : RCS de TOULOUSE   
                            Pour Avis et Insertion

Avis de constitution
 

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : FINE’S HERBES
FORME : Société unipersonnelle à res-

ponsabilité limitée 
SIEGE SOCIAL : 53, Esplanade Nord - 

31310 MONTESQUIEU-VOLVESTRE
OBJET : Tous les travaux de création et 

d’entretien d’espaces verts et d’espaces 
paysagers, tonte, taille, élagage, abat-
tage, débroussaillage, plantation d’arbres 
et arbustes, réparation et pose de clôtures 
DUREE : 99 ans CAPITAL : 500 euros

GERANCE : Delphine, Elisabeth, Vanes-
sa BIARD, épouse BOUCHERON, demeu-
rant 53, Esplanade Nord - 31310 MON-
TESQUIEU-VOLVESTRE

IMMATRICULATION : au RCS de Tou-
louse.  

                                         Pour avis,  

Patrick PARTOUCHE 
Avocat

19 Chemin de nicol
31200 - TOULOUSE  

Aux termes d’un acte sous seing-privé 
en date à TOULOUSE  du 18 Mai 2018,  il a 
été constitué une Société  présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination :  C2V AUTOMOBILES
Forme : Société par Actions Simplifiée
Capital social : 10000 € en numéraire 

intégralement libéré.
Objet : La société a pour objet en 

France et à l’étranger, directement ou 
indirectement, l’achat, la vente, de tous 
véhicules terrestres à moteur, de pièces 
détachées et d’accessoires automobiles.

Et plus généralement toutes opérations 
industrielles, commerciales et financières, 
mobilières et immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à  
l’objet social et à tous objets similaires ou 
connexes pouvant favoriser son extension 
ou son développement.

Durée : 90 ans à compter de son imma-
triculation au RCS

Siège social : 579 Chemin de la Rive-
rotte à LABARTHE-SUR-LEZE

Cession d’actions : Toutes les  ces-
sions d’actions  à l’exception des cessions 
d’actions entre actionnaires sont soumises 
à un droit de préemption et d’agrément. 
Les actions sont inaliénables pendant une 
durée de 5 mois à compter de leur acqui-
sition ou de leur souscription.

Exercice du droit de vote :Tout associé 
a droit de participer aux décisions collec-
tives, personnellement ou par manda-
taire, ou à distance, par voie électronique, 
dans les conditions prévues par la loi et 
les statuts.

Chaque action donne droit à une voix.
Président : Cédric MALABRE demeu-

rant 579 Chemin de la Riverotte à LABAR-
THE-SUR-LEZE (31860)

Immatriculation :  RCS TOULOUSE
                                          Pour avis
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Maître Olivier FIS 
Notaire à SALIES DU SALAT (31260)

8 Boulevard Jean Jaurès   

Par AGE du 22/04/18, il a été décidé le 
transfert du siège social et le changement 
de dénomination sociale de la société dont 
les caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination actuelle : Picon et Péré, 
ancienne dénomination : LE DEVEZ

RCS ALBI n°829782655 / Forme : 
Groupement Forestier / Durée : 99 ans à 
compter de son immatriculation au RCS / 
Capital social : 1.000,00 € divisé en 100 
parts de 10,00 € chacune, numérotées de 
1 à 100. 

Ancien siège social : PENNE (81140), 
« Le Devez ».  

Nouveau siège social : ROQUE-
FORT-SUR-GARONNE (31360), 51 Route 
de Cassagne. 

Objet : La constitution, l’amélioration, 
l’équipement, la conservation et la ges-
tion d’un ou plusieurs massifs forestiers 
susceptibles d’aménagement et d’exploi-
tation régulière, ainsi que leurs acces-
soires et dépendances indissociables qui 
seront compris dans son patrimoine ou 
dont il aura la jouissance par suite d’ap-
port, d’acquisition ou de prise à bail et 
pour lesquels le groupement souscrira un 
engagement d’exploitation normale pen-
dant trente ans conforme aux dispositions 
de l’article 848 bis du Code général des 
impôts, ainsi que de tous terrains à boiser, 
friches et landes se rattachant à ces mas-
sifs forestiers et pour lesquels le grou-
pement prendra l’engagement de boiser 
dans les cinq ans de leur apport ou de 
leur acquisition ou de leur prise à bail. Et 
généralement toutes opérations pouvant 
se rattacher directement ou indirectement 
à l’objet ci-dessus défini, pourvu qu’elles 
ne modifient pas le caractère civil de la 
société et soient conformes à la législation 
régissant les groupements forestiers.

Apports en numéraire : 1.000,00 €. 
Gérants : M. Marc Stany Martin Ghis-

lain Marie PIRE, né à RENAIX (BELGIQUE) 
le 12/05/1967 et Mme Goedele Francis-
ca Maria JANSSEN, née à BRECHT (BEL-
GIQUE) le 20/09/1977, tous deux de 
nationalité Belge et demeurant à ECAUS-
SINNES (BELGIQUE) Route Baccara 3, 
nommés le 21/04/2017, pour une durée 
de 99 ans.  

Clause d’agrément : La transmission 
de parts s’opère obligatoirement par acte 
authentique. Un membre peut librement 
céder à titre gratuit à son conjoint, ses 
ascendants et descendants, aux associés 
ou à leur conjoint. Toutes autres trans-
missions entre vifs, à titre gratuit, doivent 
faire l’objet d’une demande d’agrément.

Radiation au RCS de ALBI et ré-imma-
triculation suite à transfert de siège au 
RCS de TOULOUSE. Les statuts ont été 
modifiés en conséquence. 

                         Me Olivier FIS, Notaire.                           

Suivant acte ssp en date du 30/04/2018 
La société LEE COOPER FRANCE, SAS au 
capital de 580000 €, RCS 523782795 PA-
RIS 29 Rue Des Jeuneurs 75000 PARIS, 
représentée par Rami Smila a donné 
en location gérance à la société LDIS-
TRIB, SAS au capital de 26000 €, RCS 
751081894 PARIS 29 Rue Des Jeuneurs 
75002 PARIS, représentée par Ilanit 
HADDAD, un fonds de commerce de Lo-
cation gérance sis et exploité au Le Vil-
lage Des Marques Lieu Dit Le Gril 31560 
LE NAILLOUX, pour une durée allant du 
02/05/2018 au 01/05/2019 renouvelable 
par tacite reconduction 

SASU VISION 
AUTOMOBILE 

Capital : 1 000 euros
5, esplanade Compans Caffarelli, 

Batiment A-Cs 57130, 
31000 TOULOUSE    

L’assemblée générale extraordinaire 
du 02/01/2018 a décidé à compter du 
02/01/2018 de nommer en qualité de Pré-
sident Monsieur ASSAL Hicham demeu-
rant 8 rue Colbert 31400 TOULOUSE en 
remplacement de Monsieur OUBRAHYM 
Khaled, suite à sa révocation en tant que 
président de la société

Modification au RCS de Toulouse                                                                     

Nomination
d’un  Directeur Général 

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire en date du 7 mai 2018, il 
a été décidé la nomination du directeur 
général de la société dénommée MG RE-
CYCLAGE, société par action simplifiée au 
capital de 2.000 €, dont le siège social est 
situé à ST GAUDENS (31800) 39 Boule-
vard du Président Sarragat, et en cours 
d’immatriculation au RCS de TOULOUSE.

Mme Marie-Hélène DENAX, demeurant 
4 Rue Saint Jean 31800 ST GAUDENS, 
accepte la fonction de directeur général à 
compter du 7 mai 2018.

VOXEL
Société d’Avocats

Central Parc – Bâtiment A
57, Bd de l’Embouchure

31200 TOULOUSE 
Tél : 05 62 72 38 38 
 Fax : 05 62 72 55 55
www.voxel-avocats.fr

WHAROLA
Société A Responsabilité Limitée 

en liquidation 
Au capital de 1.000 euros 

Siège social : 34, rue des blanchets 
31000 TOULOUSE

Siège de liquidation : 27, route de 
Blagnac – 31200 TOULOUSE

788 604 619 R.C.S TOULOUSE

Aux termes d’une décision en date du 
16 mai 2018, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter de la même date et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel.

Monsieur Thomas DESVAUX, demeurant 
27, route de Blagnac – 31200 TOULOUSE, 
associé unique, exercera les fonctions de 
liquidateur pour réaliser les opérations 
de liquidation  et parvenir à la clôture de 
celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 27, 
Route de Blagnac – 31200 TOULOUSE. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de Commerce de TOULOUSE, en annexe 
au Registre du Commerce et des Sociétés.

                      Pour avis. Le Liquidateur

S.C.C.V. D’ORLEANS 
SOCIETE CIVILE DE 

CONSTRUCTION VENTE
AU CAPITAL DE 1 500 euros

SIEGE SOCIAL : 5 Rue des Ormes
31320 CASTANET-TOLOSAN
803 881 788 RCS TOULOUSE

 Avis de publicité

Aux termes du procès-verbal de l’AGE 
du 18/04/2018, il résulte que :

Les associés ont décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter de ce 
jour, et sa mise en liquidation.

L’assemblée générale a nommé comme 
Liquidateur M. BOUCHAYA Ishaya, de-
meurant 3 Place de l’Enclos 31380 GAR-
RIDECH avec les pouvoirs les plus étendus 
pour réaliser les opérations de liquidation 
et parvenir à la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé au 5 
rue des Ormes, 31320 CASTANET TOLO-
SAN, adresse à laquelle toute correspon-
dance devra être envoyée, et, actes et 
documents relatifs à la liquidation devront 
être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de TOULOUSE

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE
 Pour avis,

JARDIN FERTILE 
SAS au capital social de 10 000 €

Siège social : 9 Rte de Gauré 
31570 VALLESVILLES

RCS de Toulouse 751 483 165   

Les associés ont décidé lors de l’as-
semblée générale extraordinaire tenue 
le 31/03/2018 la liquidation amiable de la 
société. Ils ont nommé Mme Anne-Sophie 
DELAHOUSSE, demeurant 9 Rte de Gau-
ré 31570 Vallesvilles, comme liquidateur. 
La correspondance et les actes relatifs à 
la liquation sont à adresser au siège so-
cial. Le dépôt des actes et pièces liés à 
la liquidation sera effectué au tribunal de 
commerce de Toulouse.                                     

Axel LETELLIER 
Architecture 

S.A.R.L. au capital social de 
20 000 €uros

12, Rue des Vases
31000 TOULOUSE

RCS TOULOUSE : 420 540 775   

Aux termes d’un acte sous seing privé 
du 28 février 2018 conclu à TOULOUSE 
(31000), l’associé unique a décidé, à 
compter du 28 février 2018, de modifier 
la dénomination de la société. La société 
adopte la dénomination suivante : LETEL-
LIER ARCHITECTES

                      
         Pour avis, le représentant légal

Apport de fonds 
de commerce 

Au terme d’un acte sous seing privé en 
date du 1er mai 2018, enregistré à TOU-
LOUSE, le 16 mai 2018, dossier 2018 
23184, référence A 05291,

Monsieur CHADLI Najib, de nationalité 
marocaine, né en 1976 à FES (MAROC), 
demeurant 4 Rue François Giroud, Quar-
tier Buchens, Résidence Spaceo, Bâtiment 
A, Appartement 04, 31520 RAMONVILLE 
SAINT AGNE,

A fait apport en capital à la société MAI-
SON CHADLI, société par actions simpli-
fiée à associé unique, en cours de forma-
tion, dont le siège social est situé 2 Place 
d’Empalot, Centre commercial, 31400 
EMPALOT,

De son fonds de commerce de fabrica-
tion de pain et de pâtisserie fraîche, pain 
grillé, d’épices, pains courants, pains di-
vers, de conservation limitée, immatricu-
lé au greffe du Tribunal de Commerce de 
TOULOUSE, sous le numéro 513 835 694.

La valeur du fonds est estimée à 120 
000 euros.

En échange de son apport, le proprié-
taire du fonds désigné ci-dessus sera 
propriétaire de 1200 actions de la société 
bénéficiaire de l’apport.

La valeur de ces actions s’élève à 100 
euros chacune

Les créanciers disposent d’un délai de 
10 jours pour déclarer leurs créances et 
faire éventuellement opposition à l’apport 
auprès du greffe du tribunal de commerce 
de TOULOUSE.

Les oppositions seront reçues au siège 
social de la société bénéficiaire, 2 Place 
d’Empalot, Centre commercial, 31400 
TOULOUSE.

  
                             Pour avis et insertion 

Changement de régime 
matrimonial 

Suivant acte reçu par Maître Sylvie NA-
VARROT, Notaire à ARREAU (Hautes-Py-
rénées), 2 Avenue de la Gare, le 7 mai 
2018, a été reçu le changement de régime 
matrimonial portant adoption de la com-
munauté universelle par : 

Monsieur Pierre Léon Jean-Marie MIR, 
retraitée, et Madame Catherine Anne Ma-
rie NEGRE, retraitée, son épouse, demeu-
rant ensemble à SAINT-MAMET (31110)       
8 allée des loisirs Résidence du Golf      .

Monsieur est né à SAINT LARY SOULAN 
(65170) le 29 octobre 1951,

Madame est née à MIREPOIX (09500)       
le 3 juin 1952.

Mariés à la mairie de SAINT-LARY-SOU-
LAN (65170) le 2 mars 1974 sous le ré-
gime de la communauté de biens réduite 
aux acquêts régi par les articles 1400 et 
suivants du Code civil.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.   

Monsieur est de nationalité Française.
Madame est de nationalité Française.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

                                     Pour insertion
                                         Le notaire.

Rectificatif à l’annonce parue le 12 
avril 2018 relatif à la société LEOMED, il 
convient de lire rue et non avenue pour 
l’adresse du nouveau président TLD FI-
NANCES.

Suivant acte SSP en date du 
21/05/2018, il a été constitué une sas. 
Dénomination : TOLOSA MARKET. Ob-
jet  : Commerce de détail de viandes et 
produits à base de viande, primeurs, épi-
cerie ; commerce de tous produits non 
réglementés. Siège social : 4 impasse 
Edmond Rostand 31830 PLAISANCE DU 
TOUCH. Capital : 1000  €. Durée : 99 ans. 
Président: M. Khaled BELHAJ, 2 route de 
Toulouse 31830 PLAISANCE DU TOUCH. 
Clause d’agrément: Les cessions d’actions 
à l’exception des cessions aux associés 
sont soumises à l’agrément de la collecti-
vité des associés. Conditions d’admission: 
Tout associés peut participer aux déci-
sions collectives sous justification de son 
identité et de l’inscription de ses actions. 
Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.Im-
matriculation RCS TOULOUSE. 

SCP J.-P. REVERSAT 
Notaire

3 Voie du Bicentenaire 
31210 MONTREJEAU   

Suivant acte reçu par Maître Jean-Pierre 
REVERSAT Notaire Associé de la Société 
Civile Professionnelle « Jean-Pierre RE-
VERSAT », titulaire d’un Office Notarial 
à MONTREJEAU, 3, Voie du Bicentenaire, 
le 7 mai 2018 enregistré à TOULOUSE le 
14/05/2018 référence 2018 N 01047.

Il a été constitué la société par actions 
simplifiée

Dénomination  :  MG RECYCLAGE
Siège  social : 39 Boulevard du pré-

sident Saragat 31800 SAINT GAUDENS
Durée : 99 ans
Capital : 2.000 €
Objet : La société a pour objet, en 

France et à l’étranger : recyclage de mé-
taux.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justificatif de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Agrément : Néant
Premier Président : Monsieur Gérard 

BATALLER, demeurant à SAINT GAUDENS 
(31800) 39 Boulevard Saragat

Immatriculation au RCS de TOULOUSE.            

Xavier LASSUS 
Avocat à la Cour

55, voie l’Occitane - Bâtiment Actys I
31670 – LABEGE INNOPOLE

Tél. : 05.61.53.25.21
Fax. : 05.61.53.27.09

cabinet@xls-avocats.fr

 Avis de cession
 de fonds de commerce

Suivant acte d’avocat électronique à Co-
lomiers (HG) du 2 mai 2018, enregistré 
au Service de publicité foncière et de l’en-
registrement Toulouse 3, le 4 mai 2018, 
Dossier 2018 22299, réf 2018 A 05060, 

- La société LES PIZZAS D’AME-
LIE FONTENILLES,SAS au capital de 
500 €uros, sise 8 rue du 11 Novembre, 
FONTENILLES (31470), immatriculée au 
RCS TOULOUSE B 811 319 854, représen-
tée par Mr Pascal LAPEZE, en qualité de 
Directeur Général de ladite société, dû-
ment habilitée par décision unanime des 
associés en date du 15 janvier 2018,

A CEDE A
- La société FLODAM, SAS au capital de 

5.000 €uros, sise 8 rue du 11 Novembre, 
FONTENILLES (31470), immatriculée au 
RCS TOULOUSE B 838 876 928, représen-
tée par Mr Benjamin BECO, en qualité de 
Président de ladite société, dûment habili-
tée par décision unanime des associés en 
date du 02 mai 2018,

Un fonds de commerce de restauration 
à emporter, pizzeria, saladerie et activi-
tés annexes, pour lequel il est inscrit au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
TOULOUSE B 811 319 854 moyennant le 
prix de 38.000 € payé comptant (25.480 
€ élts incorporels ; 12.520 € élts corpo-
rels), immatriculé sous le n° B 811 319 
854.

La prise de possession et l’exploitation 
effective par l’acquéreur ont été fixées au 
02 mai 2018.

Les oppositions seront reçues dans les 
dix jours de la dernière en date des pu-
blicités légales, au cabinet de Me Anne 
TUXAGUES, avocat, demeurant Les Ra-
massiers, 2 allée Michel de Montaigne, 
COLOMIERS (31770). 

 Pour avis,

Suivant acte reçu par Ludovic ABAZ, 
notaire à CASTELGINEST, 43 rue du Doc-
teur Matéo, le 30 avril 2018, enregistré au 
service enregistrement de Toulouse, le 09 
mai 2018 dossier 2018 22799 réf 2018 N 
01049, a été cédé par :

La société dénommée SARL AUTOMO-
BILES SOLDAN DAVID, société à respon-
sabilité limitée à associé unique, au ca-
pital de 1500 Euros, dont le siège social 
est à MONTRABE (31850), 37 allée du 
Terlon, identifiée sous le numéro SIREN 
530045988 et immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de la ville 
de TOULOUSE, représenté par son gérant 
Monsieur David SOLDAN

A :
La Société dénommée HUG MOTORS 

SERVICES, Société à responsabilité limi-
tée au capital de 15000 €, dont le siège est 
à TOULOUSE (31300), 6 place Raymond 
Grimaud, apt 27, identifiée au SIREN sous 
le numéro 839081734 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
TOULOUSE, représentée par son gérant 
Monsieur Gaël LE GOC-LIOUSSE

Un fonds de commerce de mécanique 
générale, commerce de détail d’équipe-
ments automobiles et négoce de véhi-
cules neufs et  d’occasion sis à MONTRABE 
(31850), 37 allée du Terlon.

Propriété et jouissance au jour de la si-
gnature de l’acte.

La cession est consentie et accep-
tée moyennant le prix principal de CIN-
QUANTE MILLE EUROS (50.000,00 €) 
s’appliquant :

- aux éléments incorporels pour SEIZE 
MILLE HUIT CENT QUINZE EUROS 
(16.815,00 EUR),

-au matériel pour TRENTE TROIS 
MILLE CENT QUATRE VINGT CINQ EUROS 
(33.185,00 EUR).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, au siège du notaire sus-
nommé, où domicile a été élu à cet effet.

 
                                        Pour insertion,
                                         Le notaire.

Maître Olivier FIS
8 Boulevard Jean Jaurès 
31260 SALIES-DU-SALAT

GFR DOMAINE DE 
BALESTA

au capital de 405.514,39 €
ayant son siège à 

ROQUEFORT-SUR-GARONNE 
(31360), 51 Route de Cassagne 

RCS TOULOUSE 313 455 834 

Suivant décision de l’associée unique 
en date du 18/04/2018, il a été déci-
dé le transfert du siège social, ancienne-
ment fixé à ROQUEFORT-SUR-GARONNE 
(31360), 51 Route de Cassagne et nou-
vellement fixé à PORTET SUR GARONNE 
(31120), 12 Ter Ancienne Route Impé-
riale, à compter du 18/04/2018.

                  POUR AVIS ET MENTION 
                    Me Olivier FIS, Notaire.

XXL.COMM 
Société par actions simplifiée 

au capital de 20 000 euros 
Siège social : 

52 Boulevard Gabriel Koenigs 
31300 TOULOUSE

802 234 393 RCS TOULOUSE

 Avis de transfert 
de siège social

Par délibération en date du 1er mai 
2018, les associés ont décidé de trans-
férer le siège social de la société du 52 
Boulevard Gabriel Koenigs, 31300 TOU-
LOUSE, au 3 Impasse du Pradié, 31270 
VILLENEUVE TOLOSANE, et ce à compter 
du 1er mai 2018.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis et insertion.

SELARL  FIRMAS MAMY 
SICARD DELBOUYS

Avocats
266 avenue de Grande-Bretagne – 

31300 TOULOUSE
Tél. : 05.62.47.64.64

BOUCHERIE
TERRES D’OC

Société à responsabilité limitée
au capital de 10 000 euros
1 avenue Germaine Tillion

31520 RAMONVILLE ST AGNE
802 289 926 RCS TOULOUSE 

Aux termes d’une décision en date du 
27 avril 2018, l’associé unique a nom-
mé M. Larbi BESSAD demeurant 16 im-
passe Julien Loupiac – 31120 LACROIX 
FALGARDE, en qualité de gérant pour une 
durée indéterminée, en remplacement de 
M. Jean-Luc NEGRE, démissionnaire, et ce 
à compter de cette délibération.

                                           Pour avis

Annonces légales
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